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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

La première phrase du f) du I de l’article L. 33-1 du code des postes et des communications 
électroniques est complétée par les mots :

« depuis le 112, numéro unique d’urgence. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ce que les 12 numéros d’appels urgents et gratuits, recensés par l’Agence de 
régulation des communications électroniques et des postes, soient réunis en un numéro unique, le 
112, opérationnel déjà partout en Europe.

Le regroupement des plateformes d’appel d’urgence favorisera la coordination des professionnels. 
Les services se passent trop souvent les appels, enregistrent plusieurs fois les numéros, les adresses, 
ce qui est une perte de temps surtout dans les cas urgents.

Les numéros du SAMU (15), de la police (17) et des pompiers (18) seraient, ainsi, réunis dans un 
numéro unique, le 112.


